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Dernière heure 

Claudette Carbonneau saluant des mili-
tantes des garderies 

Grève générale 
dans les garderies 
le 25 mal 
Les syndicats régionaux des travailleu-
ses en garderie syndiquées de la FSSS-
CSN ont décidé, à l'unanimité, de dé-
clencher la grève générale illimitée à 
compter du 25 mai si un consensus de 
fond n'est pas dégagé par le groupe de 
travail tripartite sur les clauses salaria-
les. 

Selon la vice-présidente de la CSN, 
Claudette Carbonneau, une fois les con-
sensus établis sur le régime de retraite 
et sur l'équité salariale, les négociations 
ont rapidement plafonné sur l'échelle 
salariale unique, principale revendica-
tion des travailleuses syndiquées de la 
CSN : « Les travailleuses sont inquiètes 
quant à la volonté du gouvernement de 
déposer des offres salariales concrètes et 
de fixer les délais d'application de ces 
offres, a-t-elle spécifié. Elles doutent plus 
particulièrement des intentions réelles 
du Conseil du trésor qui est probable-
ment à la source du blocage sur les clau-
ses salariales. Voyant venir la date butoir 
du 21 mai, les syndicats régionaux ont 
décidé de renouer avec les moyens de 
pression. » 

Jeff Begley, vice-président du sec-
teur privé de la FSSS-CSN, a aussi an-
noncé qu'une assemblée extraordinaire 
regroupant toutes les travailleuses en 
garderie syndiquées de la FSSS-CSN se 
tiendra le samedi 22 mai : « Les quelque 
3000 travailleuses sont déjà convoquées 
au Centre des congrès de Québec. Ce 
sont elles qui devront se prononcer, en 
dernière instance, sur le résultat des tra-
vaux et sur l'acceptation éventuelle des 
offres, si jamais elles se matérialisaient 
avant cette date. » 

Il n'y a encore aucun chiffre sur la 
table et le consensus sur une échelle sa-
lariale uniforme semble impossible à 
établir. La mobilisation reprend donc de 
plus belle dans les garderies. 

Météo pour Québec 
passages nuageux, max : 24 
Au (Centre des congrès : 
on prévoit une hausse 
du mercure. 

Le congrès 

C'est parti ! 

Passer la main... 
En 1975, il fallait une main pour présider la CSN. Une main de fer, sans doute. 
Vingt-cinq ans plus tard, le président n'a pas assez de deux mains pour cerner 
son sujet. 
Et le prochain président, c'est trois mains qu'il lui faudra ? Peut-être. Mais en 
autant qu'il ait le doigté nécessaire... 



De la bureaucratie 
Comment reconnaître une bureaucratie ? Il y a une règle assez 

simple : plus la décision est absurde, plus la justification de 

l'absurdité est d'une logique implacable. Plus la décision s'éloigne 

du sens commun, plus les décideurs s'enfoncent dons l'absurdité. 

Cette règle permet de débusquer la bureaucratie dans les plus 

petites choses. Par exemple, l'école primaire où mes enfants sont 

allés était à deux rues de la maison. Ils pouvaient donc revenir 

dîner, la clé dans le cou. Je m'en trouvais privilégié. Mais 

aujourd'hui, des enfants qui habitent juste en face de cette même 

école n'y ont pas accès, et doivent faire une demi-heure d'auto-

bus, pour laisser la place à d'autres enfants qui viennent de plus 

loin, en autobus eux aussi. Vous suivez ? Où est le problème ?, 

demande la commission scolaire aux parents en colère. Tout est 

conforme : les règles d'inscription ont été approuvées par les 

commissaires après que toutes les consultations prescrites par la loi 

eurent été faites. Hélas pour les parents, la loi ne fait pas obliga-

tion de consulter nommément ceux qui habitent juste en face d'une 

école, leur cas étant couvert par le critère de proximité en vertu 

duquel les enfants doivent fréquenter l'école la plus rapprochée de 

chez eux. Quand c'est possible, précise la commission scolaire, et 

actuellement, ç'a ne l'est pas. Voilà ! 

GuyFerland 

Partager la richesse, ça veut dire quoi pour vous ? 

ÉricThibeauIt 
Président du Syndicat 
des v iandes CDS 
« Partager la richesse, c'est sur-
tout partager le temps de tra-
vail. Avec un taux de chômage 
qui frise les 20 pour cent dans 
la région du Saguenay, il me 
semble évident qu'il faut tout 
faire pour favoriser la création 
d 'emplois . Les entrepr ises 
s'agrandissent et fusionnent. 
Elles font plus d'argent parce 
qu'elles haussent la production 
avec le même nombre d'em-
ployés. Elles investissent dans 
les machines tout en réduisant 
le personnel. En tant que mili-
tant syndical, je suis d'avis qu'il 
faut nous battre, tous ensemble, 
pour favoriser tous les exclus du 
marché du travail. On peut y 
arriver, entre autres, en refusant 
de faire du temps supplémen-
taire, en réduisant nos heures 
de travail et en exigeant la créa-
tion de nouveaux emplois. » 

H.G. 

Gisèle Plante 
employée retraitée de la CSN 
« Ce qui est scandaleux, c'est la 
mainmise des employeurs et 
des financiers sur les surplus 
énormes des régimes de re-
traite, pour financer leur enri-
chissement au lieu de créer de 
l'emploi pour les jeunes avec 
notre argent, ou encore de bo-
nifier les rentes des personnes 
qui en ont très peu. Il y a aussi 
la situation des femmes qui ont 
toujours été à la maison et qui 
ne touchent que les prestations 
du Régime de sécurité de la 
vieillesse et du supplément de 
ce régime, ce qui est nettement 
insuff isant pour vivre. Elles 
n'ont pas droit au Régime des 
rentes du Québec parce qu'el-
les n'ont pas travaillé pour un 
employeur. Il faut corriger cela 
pour qu'elles y aient accès. J'ai 
travaillé 46 ans, mais je n'ai con-
tribué que pendant 14 ans au 
régime de retraite. C'est peu, 
mais c'est mieux que celles qui 
n'ont rien. » 

Luc L. 

Hélène Lavoie 
Syndicat des salarié-es 
du CSS de Lanaudière 
« Pour avoir un vrai partage de 
la richesse, ça va prendre un sé-
rieux coup de barre, une rup-
ture avec notre société de droite 
et ses politiques néolibérales. 
Avoir un emploi, c'est encore le 
meilleur moyen pour avoir un 
revenu. Notre clause qui per-
met la semaine de travail de 
quatre jours doit être renforcée 
pour obliger les employeurs à 
procéder à des remplacements 
la cinquième journée. Certains 
patrons accordent la semaine 
de quatre jours, mais sans rem-
placer. Ils font des économies 
sur notre dos. En remplaçant les 
employé-es qui travaillent qua-
tre jours, nous libérerons du 
temps de travail pour avoir plus 
de temps pour nous, créer des 
emplois ou à tout le moins aug-
menter le nombre d'heures de 
travail de ceux qui en font 
moins et maintenir des services 
de qualité à la population. » 

M.C. 

Francine Bujold 
Syndicat des travail leuses 
et des travailleurs 
du COOP-IGA de Rimouski 
« C'est d'abord venir en aide aux 
personnes en difficulté. Mais 
partager la richesse, pour moi, 
c'est aussi augmenter la rému-
nération des employés de notre 
secteur, qui laisse vraiment à 
désirer. Même si on est syndi-
qué, on demeure parmi les bas 
salariés. C'est aussi améliorer 
les conditions de travail pour 
que les gens demeurent davan-
tage à l'emploi. Mais il faut éga-
lement développer des nouvel-
les idées, des nouvelles façons 
de faire pour que les travailleurs 
apprécient plus leur travail. 
Mais la concentration de plus 
en plus grande dans l'alimenta-
tion nous inquiète. Sobeys était 
notre compétiteur et il vient de 
nous acheter. On ne sait pas de 
quelle façon la richesse va être 
partagée à l'avenir. » 

R.B. 

Jacques Boily 
Syndicat des employé-es 
de l'Hôpital de Chicoutimi 
« C'est de prendre les profits et 
de les redistribuer plus équita-
blement. Il y en a des profits qui 
se font. Il faut diminuer les 
écarts entre les pauvres et les 
riches qui se sont beaucoup ac-
crus au cours des dernières an-
nées. Dans le secteur public, il 
faut prévoir des pourcentages 
supplémenta i res pour les 
moins bien payés, pas pour les 
médecins. Les employés qui ont 
œuvré pendant les compres-
sions des dernières années de-
vraient obtenir des récupéra-
tions. Ça les motiverait un peu. 
On s'appauvrit de plus en plus. 
Chez nous, si on n'était pas 
deux à travailler, je ne sais pas 
comment on ferait. » 

G.B. 
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Changer le Code du travail 

Une obligation morale 
« L e 59"̂  Congrès propose 
d'élargir les champs d'interven-
tion : renforcer les conventions 
collectives, augmenter les salai-
res en allant chercher de l'enri-
chissement, réduire le temps de 
travail et, surtout, lutter contre 
toutes les formes de précarité 
de l'emploi. » 

C'est ce qu'a déclaré le pré-
sident de la CSN, Gérald Larose, 
lors d'une conférence de presse 
tenue avant l'ouverture du 59'= 
Congrès de la CSN, précisant 
qu'élargir les champs d'inter-
vention, cela voulait aussi dire 
se mobiliser largement pour 
changer l'environnement dans 
lequel on travaille. Il a donné à 
titre d'exemple la bataille qu'il 
faut absolument mener pour la 

L'OR-CSN 

réforme du Code du travail. 
« Nous avons un Code du travail 
qui a été bâti pour les grandes 
entreprises et qui ne corres-
pond plus aux réalités d'au-
jourd'hui. Le nombre d'entre-
prises de 500 employés et plus 
a baissé de 24 pour cent alors 
que le nombre d'entreprises de 
20 salariés et moins a connu 
une progression de 109 pour 
cent. Il y a donc une obligation 
morale pour la société québé-
coise et le gouvernement de 
changer le Code du travail, sur-
tout qu'il n'y a pas eu de ré-
forme depuis 30 ans. » 

Le rajeunissement à la CSN 
Lors de cette conférence de 
presse, Gérald Larose a réitéré 

Sd confiance dans les jeunes et 
dans les rapports qu'ils peuvent 
entretenir avec le syndicalisme. 

Il ne croit pas qu'il y ait un 
désintérêt des jeunes pour le 
syndicalisme. Le problème, 
c'est qu'ils se retrouvent dans 
de nouveaux secteurs ; ils sont 
donc beaucoup moins présents 
dans les catégories d'emploi qui 
ont été massivement syndi-
quées dans le passé. 

« Les jeunes que je rencon-
tre sont aussi engagés que nous 
l'étions quand nous avions leur 
âge. C'est sûr qu'il y a un certain 
défaitisme, mais il n'est pas pro-
pre aux jeunes. Il y a des préju-
gés par rapport à ça qu'il faut 
combattre. » 

M.K. etHJ. 

Une force en pleine croissance 
Luc Latraverse 

Le nouveau comité exécutif est formé d'Yves 
Lessard, Gisèle Plante, Maurice Boucher, 
Jacqueline Dubue et Gérard N. Taylor. 

L 'Organisation des retraité-es 
de la CSN entre dans son âge 
d'or avec l'arrivée de 43 nou-
veaux membres, à la suite du 
départ à la retraite d'une cin-
quantaine de personnes sala-
riées du mouvement, en 1998. 
L'OR-CSN compte maintenant 
140 membres auxquels s'ajou-
tera bientôt un autre et pas le 
moindre, Gérald Larose, qui est 
venu saluer les personnes re-
traitées. Un moment rempli 

d'émotion de part et 
d'autre. « L'OR-CSN 
est une des nouveau-
tés qui ont vu le jour 
durant ma prési-
dence. Elle est très im-
portante, car la force 
d 'un mouvement , 
c'est son intelligence 
collective et l'OR-CSN 
est un moyen de la 

conserver. » 

Une force d'intervention 
Ce n'est pas uniquement en 
nombre que l'OR-CSN se dé-
ploie de plus en plus, même si 
au cours des prochaines années 
ses effectifs atteindront ceux 
des personnes salariées, mais 
dans ses interventions. Avec 
leur expérience, les retraité-es 
de la CSN comptent agir pour 
renforcer la seule organisation 

québécoise de défense des 
droits des personnes retraitées, 
l'AQDR, qui a besoin de pren-
dre un tournant important. 

Le partage de la r ichesse 
Un autre front sur lequel l'OR-
CSN compte lutter, c'est celui 
des surplus des régimes de re-
traite, afin d'empêcher que les 
employeurs les dé tournen t 
pour financer leurs entreprises. 
Il y a des milliards qui sont du 
salaire différé appartenant aux 
travailleuses et aux travailleurs. 
L'OR-CSN étudie les moyens 
pour que les retraités aient plus 
de mots à dire sur leur utilisa-
tion, sans pour autant entraver 
le processus de négociation en-
tre les pardcipants aux régimes, 
syndicats et employeurs. 

De même, l'OR-CSN veut 
s ' impliquer de plus en plus 

Le journalisme mène à tout, pourvu qu'on en sorte. Fait accompli 
pour Michel Rioux et Guy Ferland. Il y a un jaloux derrière eux... 

pour aider les personnes qui 
n'ont pas de régime de retraite 
à obtenir un meilleur revenu. 
C'est le cas, par exemple, de 171 
syndicats de la CSN qui, il y a 
trois ans à peine, n 'avaient 
aucun régime de retraite et dont 
les membres n'avaient pas les 

moyens de se payer un régime 
de retraite privé. 

Le dynamisme de l 'OR-
CSN a donné naissance à un 
journal très bien fait, La suite, 
dans lequel on relate les nom-
breuses activités de cette jeune 
organisation. 

La P'tite, la Star, la Grenouille et l'Ange blanc... 

Les camionneuses prennent la route 
Henri Goulet 
5 pieds 2-80 000 lbs est le pre-
mier long métrage de Nathalie 
Trépanier. Septième d'une fa-
mille de huit enfants, native de 
Nédelec au Témiscamingue, 
c'est de son père mécanicien, 
mort sous les roues d'un mas-
todonte, qu'elle hérite de sa 
passion pour les camions. 

« Mon père m'a transmis 
l'amour des camions, affirme-
t-elle. Il m'a traînée pendant 18 
ans au rodéo du camion qui se 
tient annuel lement à Notre-
Dame-du-Nord. Plus de 600 ca-
mionneurs s'y donnent rendez-
vous, at t irant pas moins de 
25 000 personnes qui viennent 
assister aux compétitions. C'est 
l ' événement tour is t ique de 
l'année dans la région. » 

En 1997, après avoir ter-
miné un bac en cinéma et vidéo 

à rUQAC, Na-
thalie est admise 
à titre de docu-
mentariste rési-
dan te à l'ONF. 
Elle y présente 
son projet de 
film sur les ca-
m i o n n e u s e s , 
projet aussi tôt 
accepté. Mario 
T h i b e a u 11, 
porte-parole du 
Syndicat natio-
nal du transport routier (SNTR-
CSN) a vu son film. 11 en est sorti 
très ému. Pour lui, le film trace 
un portrait fidèle des conditions 
de travail dans l'industrie du 
camionnage au Québec. Sur-
tout la scène de l'accident où la 
Star retourne sur les lieux de la 
catastrophe qui a failli lui coû-

Nathalie Trépanier 

ter la vie dans 
une des bonnes 
côtes de Charle-
voix. 

Le docu-
menta i re n'a-
borde pas direc-
tement les gran-
des revendica-
tions mises de 
l 'avant par le 
S N T R - C S N , 
mais elles sont 
c o n s t a m m e n t 

présentes. Tout au long du film, 
les filles dénoncent leur isole-
ment, la concurrence furieuse 
dans l'industrie et le rôle des 
« brokers » à la source des mau-
vaises condi t ions de travail 
dans ce monde de fou. « C'est 
plein d'injustices dans l'indus-
trie et ce ne sont pas les bonnes 

personnes qui paient la note, 
précise Nathahe. Ce sont des 
questions délicates à aborder. 
Le milieu carbure à l'insécurité 
et à la précarité. J'ai dû couper 
au montage pour ne pas com-
promet t re les filles, tout en 
dressant un portrait réaliste de 
ce milieu. » 

Le film de Nathalie 
Trépanier sera projeté en 
grande primeur au congrès de 
la CSN avant d'être télédiffusé 
en prime time, le juin, à 21 
heures, à l 'antenne de Radio-
Canada. Pour les congressistes 
qui désirent mieux comprendre 
le projet de syndicalisation du 
SNTR-CSN, le film de Nathalie 
Trépanier sur les camionneuses 
est une excellente occasion 
d'entrer en contact avec le mi-
lieu. Plus de 600 femmes exer-

cent ce métier non traditionnel 
au Québec. Vous êtes bienvenue 
mardi matin à 7 h 30 à la salle 
204B. Eh oui, on se lève tôt en 
camion pour le drop du matin ! 

Sous le thème Ménagères 
et travailleuses, un même 
combat, le 8 mars est orga-
nisé conjointement par la 
CSN, la CEQ, la FTQ, l'Asso-
ciation pour la défenses 
des droits sociaux et par 
des militantes des garde-
ries populaires. Près de 
2000 femmes participent 
à l'événement. 
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Sidi-Said Abdelmajib, Algérien et syndicaliste 

Une bataille quotidienne 
pour les droits démocratiques 
Thérèse Jean 

L u i q u i 
n e sort ja-
mais dans 
l e s r u e s 
d ' A l g e r 
s a n s ê tre 
e n t o u r é 
de ses gar-
d e s d u 

Sidi-Said Abdelmajib c o r p s , s e 

sent ici au Québec tout léger, 
tout libre... 

Sidi-Said Abdelmajib, se-
crétaire général de l'Union gé-
nérale des travailleurs algériens 
(UGTA), la plus importante cen-
trale syndicale d'Algérie avec 
1 200 000 membres, cible idéale 

des terroristes, avoue que ses 
convictions en des idéaux de 
justice et de démocratie valent 
qu'il y sacrifie sa personne. 

Dans ce pays du Maghreb 
qui compte 30 millions d'habi-
tants , 400 syndical is tes de 
rUGTA ont été assassinés de-
puis 1992, dont son prédéces-
seur Ben Ahmouda. 

Les massacres et les tueries 
menés par les forces de l'obscu-
rantisme, comme les nomme le 
chef syndical algérien sont 
nombreux. « L'obscurantisme, 
explique-t-il, c'est vouloir gar-
der les femmes à la maison. 
C'est aussi vouloir qu 'e l les 

n'aient aucune sécurité dans 
leur emploi et dans leur vie 
quotidienne. C'est aussi la cor-
ruption des plus grands à tous 
les niveaux. C'est la facilité de 
gagner de l'argent. C'est la des-
truction des valeurs démocrati-
ques dans les rapports avec les 
autres. C'est la mise à genoux de 
tout ce qui représente la li-
berté. » 

Le terror i sme 
des intégristes 
Dans ce pays où les forces inté-
gristes te r ror isent tou t le 
monde, des forces de progrès, 
l'UGTA en tête, sont parvenues 

Filature et surveillance vidéo 

La CSN avait raison 
Robert Boucher 
D a n s l'avis officiel qu'elle a 
donné à la CSN, la Commission 
des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse affirme 
que « la f i la ture et la sur-
veillance magnétoscopique des 
salariés absents pour raison de 
santé porte atteinte au droit au 
respect de la vie privée garanti 
par l'article 5 de la Charte des 
droi ts et l iber tés de la per-
sonne. » Elle donne ainsi raison 
à la CSN qui avait déposé, en 
mai 1998, une demande d'avis 
concernant la légalité de telles 
f i la tures fai tes par des em-
ployeurs et la CSST. La commis-
sion précise que de tels gestes 
ne peuvent être posés qu 'en 
dernier recours et « ...s'appuyer 
sur des motifs précis, graves et 
concordants et non sur de sim-
ples impressions. » Cette prise 
de position de la commission a 
pour effet d'écarter complète-
ment deux prétentions des re-
p r é s e n t a n t s pa t ronaux lors 
d'arbitrages ou d 'audiences : 
celle qu'un salarié n'a pas droit 
à la vie privée pour l'employeur 
(donc qu'il est un citoyen de se-
conde zone !) et celle à l'effet 
que la vie privée n'existe que 
dans des lieux privés. La CSN, 
qui dénonce depuis longtemps 
de tels procédés, avait monté 
un dossier noir sur des cas de 
filature au cours des dernières 
années et avait fait plusieurs 
sorties publiques sur le sujet. 

Un e n c a d r e m e n t légal 
Lors d ' u n e confé rence de 
presse, le jeudi 13 mai, la CSN a 
donc demandé à la ministre de 
la Justice de donner suite rapi-
dement à ses revendications et 
de mettre en place un méca-
nisme judiciaire ou quasi-judi-
ciaire pour recevoir les deman-
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des de cette nature et 
les autoriser seule-
ment quand elles ré-
pondent à certains 
critères sévères. Elle 
demande aussi que 
la p e r s o n n e ayant 
fait l'objet de filature 
en soit informée et 
qu'elle ait accès au 
rapport d'enquête et 
aux enregistrements 
vidéo. Toute filature 
faite sans cette auto-
risation serait décla-
rée illégale et passi-
ble de sanctions importantes. 

« C'est inacceptable, a af-
firmé Marc Laviolette, vice-pré-
sident de la CSN et responsable 
de la santé-sécurité au travail, 
que des employeurs ou des or-

ganismes comme la CSST puis-
sent violer aussi impunément la 
vie privée des gens. De telles 
pratiques ne doivent plus être 
tolérées et la ministre de la Jus-
tice se doit d'y mettre fin. » 

Après le café équitable, 
la bouffe équitable 
I l n'y a pas que le café qui est équitable. Dans le réseau du 
commerce équitable on retrouve également les produits de la 
ferme. Il Agriculture soutenue par les communautés (ASC) est 
un concept qui relie des consommateurs et des consomma-
trices à des fermes biologiques et locales. On devient parte-
naire d'une ferme en achetant une part de la récolte à l'avance. 
Des paniers et des légumes sont ensuite livrés une fois par 
semaine près de chez soi, pendant la saison. 

Plus de 35 fermes sont actuellement membres du réseau 
des projets ASC au Québec et desservent quelques milliers de 
personnes. Dans ce projet, Équiterre, le même mouvement 
qui a propulsé la campagne pour un juste café, a pour but de 
soutenir le développement des fermes biologiques au Qué-
bec, tout en rendant leurs produits accessibles. Peut-être que 
les carottes que vous aurez dans votre panier n'auront pas l'al-
lure droite et orgueilleuse qu'elles ont au supermarché. Vos 
patates ne seront peut-être pas emballées, mais encore une 
fois vous verrez, quand ça pousse dans les champs « équita-
bles », c'est propre pour l 'environnement et puis, on garde le 
contrôle sur notre système alimentaire... Et ça, c'est assez bon. 

TJ. 

à instaurer en 1994 une caisse 
d'assurance-chômage, la seule 
à exister en Afrique. La seule à 
voir le jour dans les pays du tiers 
monde. Paradoxal, direz-vous. 
Mais pour Sidi-Said Abdel-
majib, malgré la présence terro-
riste, les luttes syndicales et la 
vie continuent. 

La tradition de lutte et de 
justice sociale est ancrée dans 
ce pays qui a arraché son indé-
pendance au prix de la guerre 
et du sang. 

Pour ce dirigeant syndical, 
seule la conjugaison des forces 
démocratiques viendra à bout 
de la violence et du terrorisme. 

Le secrétaire général de 
l'UGTA tenait à être à ce 
congrès de la CSN. Pour lui, 
il s'agit d 'un retour à la so-
lidarité exprimée par les 
centrales syndicales qué-
bécoises lors du colloque 
sur le terrorisme tenu à Al-
ger en 1997, en particulier 
par Gérald Larose, de qui il 
retient une intervent ion 
majeure contre les actes 
terroristes : « Gérald Larose 
est un monsieur qui a une 
grande expérience de l'hu-
manisme et qui a apporté 
beaucoup au syndicalisme 
canadien. Je considère qu'il 
lègue un héritage interna-
t ional en t e rme d 'expé-
rience. » 

Avec un sou on peut faire du chemin 

Renforcer les initiatives 
locales au Mali 
Pierre-Luc Bilodeau 

L e Mali est un pays 
africain dont l 'his-
toire est m a r q u é e 
par l'esclavage et le 
colonialisme. Il est 
également considéré 
comme le troisième pays 
le plus pauvre au monde. Le 
revenu annue l moyen des 
Maliens se situe légèrement 
au-dessus des 500 dollars et 
leur espérance de vie est d'en-
viron 47 ans. 

L 'ana lphabét i sme, la 
sous-alimentation et la pau-
vreté sont des réal i tés du 
sous-continent africain qui, 
au Mali, ne font pas excep-
tion. C'est pourquoi, en 1998, 
l 'Alliance syndica ts t iers 
monde a investi pour une pé-
riode de trois ans dans le Pro-
gramme de renforcement des 
actions et initiatives locales à 
Dioïla. 

C'est le Carrefour de so-
lidarité internationale qui a 
présenté ce projet visant à 
fournir à environ 5000 pay-
sans de sept villages et parti-

culièrement aux fem-
mes, les outils néces-
saires à la prise en 
charge de leur déve-
loppement écono-

mique et social. 
Après avoir connu 

une p remière phase f ruc-
tueuse d'une durée de quatre 
ans, le programme a, l'an der-
nier, été reconduit jusqu'en 
2001. Le champ d'interven-
tion comporte plusieurs vo-
lets : la sécurité alimentaire, la 
culture maraîchère, les équi-
pements agricoles, les mou-
lins mixtes, le petit élevage, 
l'agroforesterie, la gestion des 
revenus, la fédération pay-
sanne et la coordination lo-
gistique. 

Mentionnons que le pro-
jet permet à plusieurs jeunes 
Estriens de 18 à 30 ans de vi-
vre une expérience enrichis-
sante en venant en aide aux 
populations de la région de 
Dioïla tout en développant 
des relations d'amitié avec ces 
gens d'une tout autre culture. 

HK jr''' ' • 'ir—ïC . 

Le projet, appuyé par Alliance syndicats tiers monde, vise à four-
nir à quelque 5000 paysans de sept villages, en particulier aux 
femmes, les outils nécessaires à la prise en charge de leur déve-
loppement économique et social. 



Manipulation de matières dangereuses 

La fin de la récréation a sonné ! 
La CSN crée un nouveau syndicat national dans l'industrie du nettoyage industriel 

Henri Goulet 
E n l'espace d'un an, pas moins 
de six travailleurs ont trouvé la 
mort au Québec dans les entre-
prises de l'industrie de l'envi-
ronnement, comme chez Sani 
Mobile, entreprises spécialisées 
dans la manipulation de matiè-
res dangereuses. Depuis 1996, 
c'est dix opérateurs qui ont 
payé de leur vie dans cette in-
dustrie. 

En conférence de presse à 
Québec, le mardi 11 mai, le 
vice-président de la CSN, Marc 
Laviolette, a annoncé la fin de 
la récréation dans l'industrie du 
nettoyage industriel : « Dix 
morts, c'est trop et c'est assez ! 
Il faut que cesse immédiate-
ment le laxisme en matière de 
santé et de sécurité au travail 
dans cette industr ie , a-t-il 
plaidé. Ces gens risquent quo-
tidiennement leur vie à cause 
du laisser-aller général dans 
une industr ie où la main-
d'œuvre est appelée à travailler 
dans des situations à risque très 
élevé. Il y a un grand ménage à 
faire dans l'industrie du net-
toyage industriel. » 

Pour atteindre cet objectif, 
la CSN a annoncé la création 

d'un nouveau syndicat national 
visant à regrouper les quelque 
1300 personnes œuvrant dans 
cette industrie. 

Selon François Juneau, se-
crétaire général de la Fédéra-
don des employé-es de services 
publics, seul un syndicat natio-
nal est en mesure de créer un 
rapport de force assez puissant 
pour obtenir la négociation re-
groupée avec les employeurs et 
les différentes instances gou-
vernementales : « Il faut rapide-
ment négocier, à une même ta-
ble centrale, l'accès immédiat 
aux programmes de santé et de 
sécurité pour l 'ensemble des 
travailleuses et travailleurs dans 
toutes les régions du Québec. Il 
faut exiger des standards de 
qualité qui s 'appliqueraient 
dans toutes les entreprises, 
autant celles qui effectuent la 
récupération de déchets biodé-
gradables que celles qui se spé-
cialisent dans le nettoyage in-
dustriel et la récupération de 
résidus solides ou liquides. » 

La principale revendication 
mise de l'avant concerne l'accès 
aux programmes de santé et de 
sécurité au travail. La formation 

Au moment d'annoncer la création du nouveau Syndicat national des travailleuses et travailleurs de 
l'environnement (SNTTE-CSN), Marc Laviolette, vice-président de la CSN, rencontrait les porte-parole 
du nouveau syndicat. 

est déficiente à tous les niveaux 
et l'absence de réglementation 
est mortelle pour les opéra-
teurs. C'est le message qu'a 
tenu à livrer Patrick Pichette, 
porte-parole du SNTTE-CSN : 
« Dans notre milieu, le roule-
ment de personnel est impres-
sionnant. Les nouveaux venus 
n'ont pas accès à la formation 

et ce sont eux qui paient la note 
en subissant de multiples bles-
sures et même la mort. Tout ça 
pour des entreprises en concur-
rence effrénée pour qui la ren-
tabilité est plus importante que 
la santé des travailleurs. » 

« N'est-il pas é tonnant , 
voire stupéfiant, qu'un secteur 
industriel aussi explosif ne soit 

même pas encore reconnu dans 
la liste des groupes prioritaires 
de la LSST ? », s'est demandé 
Marc Laviolette. Pour la ving-
taine de délégués syndicaux 
présents à l'assemblée de fon-
dation du SNTTE-CSN, il s'agit 
là de la première bataille à me-
ner pour arrêter de compter les 
morts sur leurs lieux de travail. 

Croqué sur le vif 
Qui l'aurait pensé ! Nos invités, à droite, Jean Mabou et Yolaine Saint-Louis du Collectif syndical d'Haïti 
et à gauche, Moutaoukil M'Barek de la Confédération démocratique du travail du Maroc, sont vraiment 
choyés. Leur accompagnateur, Christophe Auger, ancien vice-président de la CSN, a l'air tout à fait dé-
terminé à assurer leur protection. 

Les réductions d'impôt : de la poudre aux yeux ! 
Alors que le premier ministre Mike Harris a pré-
senté un budget électoral qui réduit encore les 
impôts des Ontariens, élargissant davantage 
l'écart entre le Québec et l'Ontario à ce chapitre, 
la famille moyenne de Toronto fait face à un coût 
de la vie plus élevé que celle de Montréal. 
Comme le faisait remarquer le journaliste Jean 
Dion du Devoir, ce n'est pas tout d'avoir un re-
venu disponible plus sonnant dans ses poches. 
Une comparaison du rapport entre le revenu dis-
ponible et le coût de la vie révèle en effet qu'une 
fois pris en compte le prix du logement, qui est 
le double àToronto, les frais de garderie, qui s'élè-

vent à 1200 dollars par mois et d'autres écarts des 
notes de services entre le Québec et l'Ontario, il 
en coûte quelque 7000 dollars de plus par année 
à une famille de Toronto pour jouir des avanta-
ges équivalents à celle qui habite Montréal. 

La CSN a donc raison de soutenir qu'il est pri-
mordial de préserver la capacité de l'État de dis-
penser des services universels de qualité puis-
qu'en bout de ligne, c'est plus avantageux que de 
réduire les impôts et de priver la population de 
l'accès à des services publics à un coût raisonna-
ble. 

Luc L. 

Alberta 

Les infirmières sont 
sur le pied de guerre 
C ' e s t cette semaine qu'elles abordent le crunch des négo-
ciations avec le ministère albertain de la Santé, avec pour plat 
de résistance les salaires et les heures de travail. 

« Nos membres ont donné au comité de négociation le 
mandat de tenir un vote de grève, a déclaré la présidente 
Heather Smith des United Nurses of Alberta, et nous comp-
tons bien soutenir nos objectifs par les actions appropriées. » 

Devant la possibilité d'une décertification de leur syndi-
cat en cas de grève illégale, menace qu'a évoqué le porte-pa-
role patronal, les infirmières ont même déjà mis sur pied une 
doublure de leur syndicat, le Alberta Union of Nurses. « Nos 
membres veulent être prêtes à toute éventualité, explique la 
présidente Smith, y compris le pire des scénarios. » 

Leurs demandes ? Sept pour cent d'augmentation par 
année pendant deux ans et une réduction du nombre d'heu-
res de travail. Elles gagnent actuellement entre 19,66 dollars 
et 24 dollars l'heure. J.-P.P. 

une signature 
pour des emplois 

En opération depuis 133 ans, l'imprimerie d'Arthabaska, à 
Victoriaville, est vouée à la fermeture si le propriétaire n'y installe 
pas une nouvelle presse performante. Limprimerie n'engage plus 
que 16 employés alors qu'une vingtaine sont en chômage. La 
FTPF et le syndicat mènent campagne pour convaincre l'employeur 
d'acquérir cette nouvelle presse. 

Les délégué-es au 59^ Congrès peuvent appuyer cette 
lutte en signant une carte d'appui. Le président du syndicat, 
Daniel Houle, sera au vestiaire des porte-documents aujourd'hui 
et demain pour vous inviter à signer la carte d'appui. 

sauvons l'Imprimerie 
Arthabaska 
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Planification 
financière 
avec 
Mario Lapointe 

Les besoins financiers à la retraite 
Quel que soit l'âge où nous pensons prendre notre retraite, une 
des premières questions qui se pose est la suivante : de com-
bien d'argent aurai-je besoin ? 

Deux éléments importants entrent en ligne de compte : le 
revenu nécessaire au « style de vie » que nous voulons avoir 
lors de la retraite et le montant d'épargne que nous devrons 
avoir accumulé à ce moment-là pour être assuré d'avoir un tel 
revenu. 

Le niveau de revenu requis à la retraite dépend principa-
lement des obligations auxquelles nous devrons faire face 
(loyer, remboursement des dettes, soins de santé, etc.), de no-
tre situation familiale (personnes à charge, deuxième revenu, 
etc.) et du style de vie que nous souhaitons avoir. 

À la retraite, certaines charges vont disparaître. C'est ainsi 
que nous ne verserons plus de cotisation à l'assurance-emploi 
ni au Régime des rentes du Québec, que nous ne paierons plus 
de cotisation syndicale ni de prime pour une assurance-salaire 
et que les dépenses personnelles liées au travail (transport, 
repas, habillement) disparaîtront. Nous n'épargnerons plus, 
non plus, en vue de la retraite. Cependant, d'autres charges 
vont apparaître. C'est ainsi qu'il faudra occuper le nouveau 
temps libre (plus de 2000 heures par année) et, il ne faut pas 
l'oublier, certaines occupations, certains passe-temps sont plus 
coûteux que d'autres. 

Bien que le cas de chaque personne doive être analysé dis-
tinctement, certaines lignes générales peuvent être données. 
Ainsi, les spécialistes évaluent que pour maintenir le niveau 
de vie existant avant le moment de la retraite, les besoins de 
revenus à la retraite se situent dans une fourchette variant en-
tre 60 et 80 pour cent des revenus gagnés au cours des derniè-
res années de travail. Prenons une moyenne de 70 pour cent. 
Selon cette hypothèse, si nous avons un revenu familial an-
nuel de 60 000 dollars avant la retraite, nous aurons besoin de 
42 000 dollars par an pour maintenir ce niveau de vie. 

On parle ici de dollars constants, donc de dollars ayant le 
pouvoir d'achat de 1999. En effet, le niveau de revenu doit te-
nir compte de l'impact de l'inflation. Utilisons un taux annuel 
moyen d'inflation de 2,5 pour cent et calculons le niveau de 
revenu requis à différents moments pour maintenir le pouvoir 
d'achat de 42 000 dollars en 1999. 

Dans dix ans, en 2009, il faudra un revenu de 53 765 dol-
lars; dans 15 ans, il faudra 60 830 dollars, dans 20 ans : 68 820 
dollars et, dans 30 ans : 88 100 dollars. 

Demain : De quelles sources les personnes retraitées peu-
vent-elles tirer leurs revenus. 

Donnacona 
Victime des changements 
technologiques 
et d'un boss sans cœur 
O n patron qui ne respecte pas mille — l'employée avait droit 
la convention collective qu'il a 
lui-même négociée est-il cré-
dible pour en négocier une 
nouvelle ? C'est la question que 
se posent ces jours-ci les 27 tra-
vailleuses de la Caisse populaire 
de Donnacona et pour cause. 

Cet employeur a profité du 
désarroi d'une employée face 
aux changements technologi-
ques pour la priver de son dû. 
En congé pour épuisement pro-
fessionnel, l 'employée a été 
poussée vers la sortie sans 
aucun égard pour les droits que 
lui reconnaissait sa convention 
collective. Non seulement notre 
petit gérant de caisse a-t-il re-
fusé d'agir en bon père de fa-

à l'équivalent de 20 semaines de 
salaire comme prime de départ 
— mais il l'a en plus pénalisée 
face à l 'assurance-emploi en 
qualifiant son départ de volon-
taire. 

Le syndicat de la Caisse po-
pulaire de Donnacona avait dû 
faire une grève de onze semai-
nes en 1995, lors du dernier re-
nouvellement de la convention. 
L'histoire se répétera-t-elle en 
1999 ? La réaction patronale à la 
plateforme de négociation syn-
dicale le laisse croire ; l'attitude 
du gérant face à la démission de 
l 'employée le conf i rmerai t . 
Mais les syndiquées se disent 

L'allocation universelle : 
piège ou panacée ? 
Lucie Laurin 
L'allocation universelle, on en 
cause beaucoup. Et de toutes 
les façons. D'aucuns s'en ser-
vent pour justifier une plus 
grande répression des exclus. 
Pour d'autres, c'est un moyen 
d'atteindre une meilleure jus-
tice sociale. 

Que faut-il en p e n s e r ? 
François Aubry, économiste à la 
CSN, livrera aujourd 'hui des 
éléments de connaissance et 
des pistes de réflexion qui aide-
ront la CSN et ses membres à 
participer au débat public sur 
cette question. 

L'allocation universelle, ce 
n'est pas qu'une question d'ar-
gent. Loin de là. Ça touche l'or-
ganisation de la société, le sens 
de la citoyenneté et du travail, 
la distribution des revenus, les 
programmes sociaux. Bref, tous 
les grands enjeux sociaux s'y 
t rouvent reliés les uns aux 
autres. 

Entre autres enjeux, le tra-
vail et la place qu'il occupe dans 
nos vies. « Pour cer tains 
auteurs, le travail est en voie de 
disparition et il faut déjà pré-
voir, en son absence, comment 
les revenus seront distribués, 
explique François Aubry. Mais 
d'autres chercheurs prétendent 
exactement le contraire. En fait, 
la seule chose dont nous soyons 
sûrs, c'est que le travail est en 
train de changer profondément 
et que nous avons là un espace 
pour intervenir. » 

L'allocation universelle of-
fre l'occasion de se poser de 
grandes questions, ce que nous 

prêtes. J.G. 
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Une autre première 
L.a CSN a été la première 
centrale syndicale québé-
coise présente sur Internet, 
dès 1995. On pourra dire dé-
sormais qu'elle a été la pre-
mière à permettre aux inter-
nautes de « suivre » son con-
grès confédéral au jour le 
jour, au même rythme que 
les militantes et militants 
présents au Centre des con-
grès. 

En effet, depuis hier, on 
peut trouver sur le site de la 
CSN (www.csn.qc.ca) les do-
cuments qui, au fil de la se-
maine, seront étudiés par les 
congressistes, la plupart en 
version intégrale, y compris 
le quot idien du congrès. 
Non, les internautes ne bé-
néficient pas de scoops : ces 
documents sont mis en li-
gne au moment oti ils sont 
distribués sur le plancher du 
congrès ou à celui où ils font 
l'objet du sujet à l'ordre du 
jour. 

J-P.P. 

ne faisons pas assez sou-
vent, de l'avis de François 
Aubry. Sur les notions de ci-
toyenneté et d'État-provi-
dence, mais aussi sur les 
programmes sociaux, qu'il 
faudrait d'abord universa-
liser. 

Mais être pauvre, ce 
n'est pas seulement man-
quer d'argent. Voilà pour-
quoi donner de l'argent à 
tout le monde ne réglera 
pas nécessairement le pro-
blème de la pauvreté et de 
l'exclusion. François Aubry 

ivierci, François ! 
François Aubry, économiste, travaillait autrefois au ministère 
des Affaires sociales, où on s'affairait à couper les barèmes de 
l'aide sociale. Il en avait assez. Lorsqu'il a lu, dans Québec-
Presse, que la CSN cherchait un économiste pour les négo-
ciations du Front commun de 1976, il n'a pas hésité. Le poste 
était affiché pour six mois. Il est resté à la CSN... 25 ans, dont 
sept ans comme négociateur à la Fédération de la métallur-
gie. François Aubry prend maintenant une retraite bien méri-
tée. 

« Pour un économiste progressiste au Québec, dit-il, 
quelle chance de travailler à la CSN ! On est au beau milieu 
des débats. » 

Quelle chance aussi, pour la CSN, d'avoir eu à son em-
ploi un économiste progressiste capable de donner une di-
mension sociale et humaine aux données économiques. 
Merci, François, et bonne retraite ! 

une fols,deuK fois, trois fois 

Achetez 
l 'ob je t de sol idar i té! 

Cft 
m 

Chonĝ lo 

enappuiauKc^ré i / i s tesdelacsN 

pour des échancjes commerciaux 
p lus jus tes entre le Nord 

et le sud î 

Adoptez l e c a f é é q u i t a b l e ! 

http://www.csn.qc.ca


Cilles 
Bélanger JÙ' 

/ f l f Or ig ina i re de 
^ ^ ^ ^ Nouvelle , en 
Gaspésie, Gilles Bélanger a en-
registré un troisième a lbum : 
Hymne au Fleuve. Sur des airs 
popu l a i r e s et des m u s i q u e s 
folk-rock m o d e r n e s s ignées 
Réjean Bouchard (Laurence 
Jalbert), Gilles Bélanger raconte 
le fleuve Saint-Laurent et sa ré-
gion, la Baie-des-Chaleurs. Féru 
d'histoire, il nous fait revivre le 
débarquement du premier Vi-
king en Amérique dans L'enfant 
de mille ans, le nau f r age de 
l 'Emperess of Ireland en 1914 
au large de Pointe-au-Père, la 

Nos concours 
Mots croisés 

Horizontal 
1. De l'autre côté du fleuve. 
2. Passé le pharynx. 
3. Pointer une arme (Ah ! que c'est vilain.) 
4. Deuxième demie d'une patate. 
5. Note de la gamme. — Pronom pesonnel. 

Vertical 
1. Au nord de la Métropole. 
2. Prénom d'un personnage joué par Madona. 
3. Récipient. 
4. Terre entourée d'eau. 
5. Prénom masculin. 
Les quatre premiers congressistes qui viennent nous donner la bonne ré-
ponse au local du Travail— local 206 A — se mériteront le gaminet officiel 
du quotidien du congrès. 

construction du chemin de fer 
reliant l'Atlantique au Pacifique 
à la fin du 19" siècle dans Roule 
Loco. Gilles Bélanger a aussi un 
pied bien ancré dans le présent. 
Il suffit d 'écouter Loulou chez 
les loups sur la détresse des jeu-
nes, « gelés », perdus dans la 
ville ou encore Plus jamais, sur 
l 'atrocité des guerres assassi-
nes . Cinq des 12 c h a n s o n s 
d'Hymne au fleuve ont été com-
posées dans le cadre de l 'opéra 
Roc et fleuve cïééal'occasion du 
300" anniversaire de Rimouski, 
en 1996. Le disque a été enre-
gistré à la Salle de spectacles de 
la Baie-des-Chaleurs de New 
Richmond. Absolument à dé-

' , QiLLES 
BEI^NGER 

couvrir. Auparavant Gilles Bé-
langer avait endisqué La traver-
sée (1981) et Mama Lucy en 
1995-1996. 

Production Doc. 

B é l a n g e r a u m u s é e ! 
Gilles Bélanger se produira au 
Musée de la civilisation à Qué-
bec, les 17 et 18 juillet à 12 h 30 
et 14 h. 

Limoilou 
Mettez d u 
p i q u a n t 
d a n s votre v i e ! 

Quartier populaire oîi niche le 
cégep du même nom, le quar-

tier Limoilou à Québec connaît 
une revitalisation certaine de-
puis quelques années. De plus 
en plus de jeunes y habitent. On 
rénove. Artère commerciale as-
sociée à cette éclosion, la 3" ave-
nue s ' a rpen te très bien. Des 
bars, des cafés, des magasins et 
des restaurants forts sympathi-
ques jalonneront votre marche. 
Ils sont moins achalandés que 
ceux de la Haute-Ville de Qué-
bec. Situé sur la 3= entre la 10" et 
la IP , le Bal du Lézard est fré-
quenté par la faune cégépien-
ne. Son voisin est le Mur du son, 
une boutique spécialisée dans 
les disques de blues. On y vend 
des albums usagés également. 
En face, toujours entre la 10" et 
la 11", il y a La Salsa, un resto de 
cuisine latino : burritos, tacos, 
tamales , fèves, poulet , porc, 
poivrons, riz. C'est tout petit. 
Mettez du piquant dans votre 
vie ! À quelques por tes de là, 
l 'O'Zone, pour le billard et la 
danse. Pizzerias et autres restos 

jf ont aussi pignon 
sur rue. À 20 mi-
nutes de marche, 

A tout près de l'hô-
pital Saint-Fran-
çois-D'Assise, il y 
a le parc Carder-

Brébeuf et sa rép l ique de la 
Grande-Hermine, le navire de 
Jacques Cartier. 

Toujours dans Limoilou, 
mais dans un autre secteur, un 
incontournable : le Domaine 
Maizere t . Pour son a rbore -
tarium. Rappelons que c'est là, 
dans la nuit, qu'on a procédé à 
la signature du rapport Bélan-
ger-Campeau sur la quest ion 
nationale. Gérald Larose y était. 
Domaine Maizeret : 2000, bou-
levard Montmorency. 

Pour se r e n d r e d a n s 
Limoi lou, allez au Carré 
d'Youville dans le Vieux-Québec 
et demandez à un des chauf-
feurs d'autobus, membre de la 
CSN, quel autobus emprunter. 

Photo mystère 

À gauche, vous ne le reconnaîtrez probablement pas. Il s'agit de l 'ancien ministre fédéral Bryce 
Mackasey Au centre, vous avez certainement reconnu Marcel Pépin. Vous devez donc reconnaître le 
personnage de droite pour gagner un de nos quatre gaminets avec le logo du Travail. Nous vous at-
tendons au local 206 A. 
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Irène e t l e s é l e c t i o n s 
Rencontré par hasard la prési-
d e n t e des é lec t ions , I r ène 
Ellenberger. Je m e présen te . 
« Alio bonjour, ici le Couche-
Tard ». Et je lui demande s'il va 
y avoir des élections. Elle me dit 
qu'elle ne sait pas. Je lui de-
mande si c'est la classe ouvrière 
qui va décider. Non ! qu'elle me 
dit, ce sont les délégués qui vont 
régler ça. Vraiment politically 
correct mon amie Irène. • • • 

Bravo Camil ! 
Camil Bélisle est-il le premier 
inscrit au congrès ? Voici sa ver-
sion. « J'attendais à la porte à 8 
heures. Quand ils ont ouvert, il 

Irène Ellenberger en compagnie 
du Couche-Tard 

y a une petite Pratte de Sorel qui 
a couru pour me devancer, mais 
les filles à l 'inscription du B ont 
été plus vite que les filles à l'ins-
cription du R alors j'ai eu ma 
carte avant, donc je suis le pre-
mier ». Si Hélène Pratte veut 
faire connaître sa version des 
faits, prière de contacter le Cou-
che-Tard. 

Le s p a r a d r a p d e Julie 
Julie Veer, du syndicat Dollard-
Cormier de Montréal, a dû vi-
rer sur un trente sous pour se 
trouver un sparadrap (« plas-
ter ») après s'être fait une am-
poule à l 'arrière du pied. Elle 
s'est retrouvée au sous-sol du 
Centre des congrès car elle ne 
savait plus à quel saint ou sainte 
se vouer. Finalement, après 15 
minutes de trotte, le sparadrap 
fut trouvé par un employé du 
Centre des congrès. Julie lui en-
voie un gros merci. 

• • • 

Nos g a g n a n t s 
À tout seigneur, tout honneur. 

Léopold Beaulieu (le pdg de 
Fondaction) a été le premier à 
reconnaître Jean Marchand sur 
notre photo mystère. Pour ce 
qui est des mots croisés, c'est 
Pierre Venne (FSSS-Montréal), 
le p r é s i d e n t du f an -c lub du 
Couche-Tard, qui l'a réussi le 
premier. Les autres gagnants 
ont été Julien Lévesque, Moni-
que Lapierre, Martin Charest, 
Dan ie l Tremblay, C laude 

Gareau et Michel Taillefer. • • • 

Le s a u m o n d u Pac i f ique 
Avez-vous vu Mario Lapointe, 
responsable au développement 
de Fondaction, avec son gami-
net rose gomme baloune ? Il a 

Le Travail 

hérité du surnom de saumon 
du Pacifique. Jean Soucy, res-
ponsable Fondaction à Québec, 
a pour sa part essayé de vendre 
des parts de Fondaction à un 
invité in ternat ional . Jean, tu 
vois trop grand. 

• • • 

C o n n a i s s e z - v o u s E m e s t ? 
Avez-vous r e m a r q u é qu 'h ie r 
Marc Laviole t te et Michel 
Lessard portaient tous les deux 
une cravate bleu marine avec le 
m ê m e mot i f . Marc dit avoir 
acheté la sienne chez Ernest à 
Montréal et Michel, chez Ernest 
à Québec. Conclusion : Ernest 
passe sa vie écartillé entre Mon-
tréal et Québec. 
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Même les syndicats de jeunes se font 
imposer des clauses « orphelin » 
Gilles Bégin 

Le patronat affiche de plus en plus ses couleurs à 
propos des clauses « orphelin ». L'apparition de ces 
clauses discriminatoires se fait la plupart du temps 
à la demande des employeurs. Un syndicat com-
posé majoritairement de jeunes a été contraint 
d'adopter une convention collective comprenant 
une telle clause. 

L e Syndicat des travailleuses et 
travailleurs de Vidéotron Télé-
com (CSN) est composé en très 
g rande par t ie de j eunes tra-
va i l leuses et t ravai l leurs , la 
moyenne d'âge des membres se 
situant autour de 24 ans. Lors 
de la négociation de leur pre-
mière convention collective, les 
m e m b r e s on t a c c e p t é u n e 
clause prévoyant des avantages 
sociaux moindres pour les nou-
velles personnes embauchées. 

L'employeur a mis « toute la 
gomme » pour imposer un tel 
contrat. C'est ainsi qu'à partir 
du m o m e n t oîi le syndicat a 
ob t enu son accrédi ta t ion, la 
plupart des personnes déjà en 
pos te et toutes les nouvelles 
personnes embauchées n 'ont 
plus obtenu le statut de régulier. 

En décembre 1998, l 'em-
ployeur a déposé une offre glo-
bale comprenant la clause dis-
criminatoire. Devant le refus du 
syndicat, il a mis à pied trois 
personnes. 

Au printemps, l 'employeur 
en rajoute, annonce une res-
t r u c t u r a t i o n c o m p l è t e de 
Vidéotron et déclare qu'il ne 
peut plus négocier. Du même 
souff le , il a n n o n c e q u e la 

restructuration peut avoir des 
effets sur les non réguliers. 

« C'était la panique parmi 
les membres. Plus des deux tiers 
avaient un statut temporaire et 
plusieurs d'entre eux venaient 
au bureau pour nous engueuler, 
mentionne Chantai Piau, prési-
dente du syndicat. Le monde ne 
se mobilisait pas, il y en avait 
t rop qui avaient p e u r de ne 
pouvoir devenir réguliers. » 

Roger Rivest, vice-prési-
dent du syndicat, n'est pas dupe 
des tact iques de l 'employeur 
pour diviser le syndicat. « L'em-
ployeur présentait les avanta-
ges sociaux aux nouveaux en 
omet tan t de leur ment ionner 
les différences qu'il y avait pour 
eux. Quand ils s'en sont aperçu. 

l/otr? 
i V ^ n d i c a t 
compte moins de 50 membres 

est nouvellement affilié mais non encore 

accrédité 

est nouvellement accrédité dans les 90 jours 

précédant le congrès 

est nouvellement organisé mais en grève 

est encore actif à la suite d'une fermeture 

ou'est en grève 

est admissible 
au programme d'aide 
aux petits syndicats 

Venez rencontrer Les responsables 
du programme d'aide 
à la salle 4 0 0 A 
durant Les périodes d ' inscr ipt ion 
ment ionnées à La page 25 du cartabLe 

Chantai Piau, présidente du syndicat, Guylaine Labelle, secrétaire et Roger Rivest, vice-président. 

ils auraient aimé nous couper la 
tête mais on a pris le t e m p s 
d 'expliquer le contexte et de 
leur par ler des s t ra tégies de 
l ' e m p l o y e u r p o u r diviser le 
monde. » 

Avec l ' a u g m e n t a t i o n de 
l 'embauche, près d 'un tiers des 
membres sont à présent visés 
par cet te c lause d iscr imina-

toire. Le syndicat est présente-
ment en processus de renouvel-
lement de la convention collec-
tive. 

Une des deux priorités de la 
négociation est l'élimination de 
la clause « orphelin ». Chantai 
Piau est optimiste. « Cette fois-
ci, l 'employeur ne pourra plus 
utiliser le chantage de l'emploi. 

On a fait un « sit-in » dans les 
bureaux et les m e m b r e s ont 
embarqué. 

« Le monde est de plus en 
plus conscientisé sur la ques-
tion de la discrimination et les 
plus anciens vont se mobiliser 
pour les plus jeunes. » 

Une négociation à suivre... 

Session d'accueil aux nouvelles et nouveaux délégués 

Un tour d'horizon rapide 
du fonctionnement du congrès 
Henri Goulet 
L e s que lque 175 p e r s o n n e s 
inscrites à la session d'accueil 
aux nouvelles et nouveaux dé-
légués du congrès ont été cha-
leureusement reçues hier matin 
par le p r é s iden t de la CSN : 
« C'est votre premier congrès, 
mais c'est aussi le dernier du 
millénaire, a-t-il précisé. On 
change de direction et c'est à 
des nouveaux comme vous que 
revient la responsabilité d'assu-
rer les nouvelles or ientat ions 
que prendra la CSN. » Rappe-
lons qu'à chacun des congrès, 
c'est environ 40 pour cent des 

Jocelyn Dupras, 
du Syndicat 

des travailleuses 
et travailleurs de 

Ville Saint-Jovite. 

délégués qui y participent pour 
la première fois. La session d'ac-
cueil p r o p o s e d o n c un t ou r 

m 
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d'horizon rapide des services de 
la CSN ainsi que du fonctionne-
ment du congrès. Pour locelyn 
Dupras, du Syndicat des tra-
vailleuses et travailleurs de Ville 
Saint-Jovite, cette session ré-
pond à un réel besoin : « Prési-
dent de mon syndicat depuis 
sept ans, c'est la première fois 
que je participe à un congrès de 
la CSN. Mes connaissances de 
la CSN étant un peu limitées, 
j'ai bien apprécié la présenta-
tion des propositions qui seront 
débattues au congrès et l'expli-
cation de la structure thémati-
que du congrès. La session m'a 
aussi permis de me familiariser 
avec les règles de procédure des 
assemblées. » 


